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où il n'y avait pas douze religieux, laissaient le chant de la messe et'
des vêpres dans ce]lles qui avaient ce nombre et celui de Tierce, de'Sexte et de Nono dans celles qui comptaient vingt profès ou novicem-
La grande abstinence et les jeûnes de règle étaient presque entière-
ment abolis. Rien ne subsistait de l'ancien régime deýs maisons 018
jeures ou collégiales et du lien fédératif qui lets unissaient; toute'l'organisation était centralisée àl la manière des ordres et congréga-
tions fondés depuis le XlIIème siècle. L'institution dles enfants,
oblats ou petits frères était aussi supprimée.

Di)o Gréa se trou'ait à Paris lorsqu'il reçut les nouvelles Cn
titutions. Il se rendit à Châlons prendre un mot de consolation et de
bon conseil de l'évêque, Mgr Sevin, qui mourut le 4 niai 1916 cardi-
nal archevêque (le Lyon et Znqui lui fut fidèle jusqu'à la fin. il écrivit
au car(dinal Vivès, protecteur de l'Institut des Chanoines Réguliere
et devenu sur ces entrefaites ( 20 octobre ) préfet de la Congrégaticl
des Religieuix:

Votre Eruinence ne peuit douter de nia soumîission; mais je 'lepuis lui dissimuler que par la nouvelle Constitution est abolie, dnsespJoiflts es-seaiels. l'Seuvre à laquelle je suis voué depuis quarante'
années. Je mie retire dans la prière et le silence.'

Cette modification fut la grande épreuve (le la vie (le Domi GréSt
lDe ce moment commuença pour lui une agonie résignée et confiante,
Il emporta dans la tombe l'espoir que l'oeýuvre à laque'lle il avait con-sacré sa vie, à l'exemple du grain (le froment qui meurt pour preduire <lu fruit, revivra selon ses premiersdesisâlhuenaq,
par la Providence.L

Le il février 1913 les nouvelles ("on Qtit ttions, d'abord appr0Uvées pusetans. le furent à perpétuité par bref apostoliq ue. flang'l'int<-rval le lt-s charoi gents dans les relset lorgran isation avilieh'e
ou leur reltercussion dans les nmaisons de l'Institut. La col légia le de-
lNotr-e - )a mie (le L.ourdesý avsait disparu - Plusieurs i-cii gieu x, ne trou,
vant pilus dans les règles modifiées les observances qu'ils avaient
pratiquées, ni J'espîrit (les anciens jours, étaient entr(ls dans les rig 5

(l leg é<ulir uordîiil n'e n reste plus qune trois a o, CRaO'dIa.- Il e n a é-té' à peo prés ainsi on Euirope. l)artictliéreune lit en F'a11et on S(iisse. ('eux Lie l'torîe <'t du éruactcelent h11i nouvelle0
observa nce.

A vant de suivre I oiu ( réa da ns lap- eete'f ,il( et dparler de la céér tiid soixanti.rue iunniv-rsaire dle son ordil'
tiu>n sa-erd<otale-. nous (levons faire melntion du<n ouvr.1ue tii la

.'tneLiurlie-, qu il peulia i 1909 et qpu'il ul(ilia à ses fils. N'9'Lobbu-dey appe-la ce li\ re - le t~iolar-' (l pIreie<r ou si ' ur la


